
DOTATION D’ÉQUIPEMENT DES TERRITOIRES RURAUX POUR 2022

ATTESTATION DE NON-COMMENCEMENT D’EXÉCUTION

Je soussigné(e),

Atteste que l’opération décrite ci-après, faisant l’objet d’une demande de subvention au titre
de la dotation d’équipement des territoires ruraux pour 2022, n’a pas connu de début d’exécution.

Atteste que ce projet relève de la seule compétence de la collectivité demandeuse, maître
d’ouvrage.

M’engage à ne pas commencer l’opération avant la délivrance d’un accusé de réception de
dépôt de dossier par les services de la préfecture ou de la sous-préfecture.

Objet de l’opération     :  

Coût H.T. de l’opération     :  

Selon l’article R2334-24 du code général des collectivités territoriales, aucune subvention ne
peut être accordée si l’opération a connu un commencement d’exécution avant la date de
réception de la demande de subvention à l’autorité compétente. Le commencement d’exécution
de l’opération est constitué par le premier acte juridique passé pour la réalisation de l’opération ou,
dans le cas de travaux effectués en régie, par la constitution d’approvisionnements ou le début
d’exécution des travaux.

Ainsi, un bon de commande, un devis daté et signé « bon pour accord » ou la notification
d’un marché constituent le début d’exécution d’une opération.

Dans le cas contraire, je m’engage à en informer monsieur le Préfet afin qu’il prenne acte que,
de ce fait, je renonce à la subvention sollicitée conformément à l’article R 2334-24 du code général
des collectivités territoriales (sauf dérogation sollicitée et obtenue).

Fait à le


